
 
 

COMPTE RENDU des DECISIONS DU MAIRE  
 
 

 

  
Du 28 septembre 2020 au 23 novembre 2020 

 
 
 

 
 

 CONV_2020_16  Convention de prestations intégrées pour l'utilisation des outils de  

 dématérialisation suite à la délibération du 16 décembre 2019. La commune  

 devient actionnaire de la société publique locale SPL-Xdemat ce qui lui  

 permettra de bénéficier des prestations fournies par cette dernière en matière  

 de dématérialisation.  

 

 CONV_2020_17  Signature d'une convention de partenariat avec l'Association des Folies  

 suite à la délibération n° 2020 075 du 28 septembre 2020. Cette  

 convention est consentie jusqu'à 6 mois après renouvellement du  

 Conseil Municipal. 

 CONV_2020_18  Signature d'une convention de mise à disposition des stades communaux suite 

à la délibération n° 2020 073 du 28 septembre 2020 avec le Club Sportif 

Carpinien. La convention est valable un an à la date de signature des deux 

parties. 

 

 
 
 
 
Dans le cadre des délégations reçues le 15 juillet 2020 par le CM 
 
 
 
 

 CONV_2020_15  Signature d'une convention d'occupation du domaine public avec CCFD 

"Terre  Solidaire" pour la mise à disposition de la salle n° 2 – bâtiment  

 ADER – Pôle Marcel Goulette à compter du 4 septembre 2020 

 

 CONV_2020_19  Signature d'une convention d'occupation des tennis couverts avec  

 l'UNSS du collège Maurice Barrès pour l'année scolaire 2020-2021. 

 

 CONV_2020_20  Signature d'une convention d'exposition avec PELLET Eric à la Maison  

 du Livre et de la Culture. L'exposition durera du 03/11/2020 au  

 1/12/2020. 

 

 CONV_2020_21  Signature d'une convention de partenariat avec VD Conseils et Médias  

 pour l'élaboration d'un agenda pour l'année 2021. Le contrat prend effet  

 à la signature pour prendre fin à la livraison des documents. 

 

 CONV_2020_22  Convention de partenariat avec VD Conseils et Médias pour  

 l'élaboration d'un bulletin municipal. Le présent contrat prend effet à la  

 signature pour prendre fin à la livraison des documents, au plus tard le  
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 6 septembre 2021. 

 

 

 CONV_2020_23  Signature d'une convention d'occupation du domaine public avec Sport  

 et détente pour la mise à disposition d'une salle d'activité dans les  

 locaux "petite Enfance Jeunesse" à compter du 10 septembre 2020. 

 

 CONV_2020_25  Convention d'occupation du domaine public avec "Compagnie des  

 Jolies Mômes" pour la disposition d'une salle d'activité dans les locaux "Petite 

Enfance Jeunesse" à compter du 14 septembre 2020. 

 

 DEC_2020_18  Signature d'un contrat animation Noël avec Aurel Animations pour une  

 prestation de sculptures sur ballon. ANNULE 

 

 DEC_2020_19  Signature d'un devis Mickaël Animation pour une prestation du 16   

 décembre 2020 pour un montant de 1 230 € TTC. ANNULE 

 

 DEC_2020_20  Signature  d'un devis avec  SWANK FILMS pour séances cinéma pour  

 un montant de 204,08 €. ANNULE  

 

 DEC_2020_21  Signature d'un devis avec  Bandino et Compagnie pour une animation  

 calèche pour les Fêtes de Fin d'année. Montant 800 €. ANNULE 

 

 DEC_2020_22  Signature d'un devis avec Mickaël Animation pour une animation du  

 marché clé en main pour un montant de 900 €. ANNULE 

 

 DEC_2020_23  Signature d'un devis avec  SWANK FILMS Halloween pour un  

 montant de 204,08 €. ANNULE 

 

 DEC_2020_24  Signature d'un devis avec l'Association Ligts & Sounds Engineering  

 pour prestation du 22 décembre 2020. Montant 400 € ANNULE 

 

 DEC_2020_25  Signature d'un devis avec Caroline MATHIEU pour deux ateliers d'écriture à 

la Maison du Livre et de la Culture. Montant : 216 € ANNULE  
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D. I. A. 
 

 
 
Par décision n° 50 du 22 septembre 2020, M. le Maire a décidé d'abandonner le droit de 
préemption de la Ville et de ne pas donner suite à la déclaration d'intention d'aliéner relative 
à la cession de la parcelle AK 540 de 101 m², rue des Capucins, n° 38bis, pour 43.000,00 €, 
appartenant M. LAUTHE Maxime – 
 
Par décision n° 51 du 23 septembre 2020, M. le Maire a décidé d'abandonner le droit de 
préemption de la Ville et de ne pas donner suite à la déclaration d'intention d'aliéner relative 
à la cession de la parcelle AO 889, lieu-dit les Jardins de l'Hermitage, de 1.463 m², pour 
45.000,00 €, appartenant à M. et Mme DENISE Gilles – 
 
Par décision n° 52 du 23 septembre 2020, M. le Maire a décidé d'abandonner le droit de 
préemption de la Ville et de ne pas donner suite à la déclaration d'intention d'aliéner relative 
à la cession de la parcelle AK 9 de 390 m², rue du Moulin, n° 42, pour 15.000,00 €, 
appartenant M. MUSMAQUE Christian – 
 
Par décision n° 53 du 23 septembre 2020, M. le Maire a décidé d'abandonner le droit de 
préemption de la Ville et de ne pas donner suite à la déclaration d'intention d'aliéner relative 
à la cession des parcelles AB 245-247-353-372 (une partie)- 393 et 394 de 292 m², rue de la 
République, n° 6 et 8, pour 250.000,00 €, appartenant M. ALI BEN ABDALLAH - 
 
Par décision n° 54 du 23 septembre 2020, M. le Maire a décidé d'abandonner le droit de 
préemption de la Ville et de ne pas donner suite à la déclaration d'intention d'aliéner relative 
à la cession des parcelles AC 2-209 de 768 m², rue Claude Barrès, n° 2, pour 130.000,00 €, 
appartenant aux consorts MONGEL - 
 
Par décision n° 55 du 24 septembre 2020, M. le Maire a décidé d'abandonner le droit de 
préemption de la Ville et de ne pas donner suite à la déclaration d'intention d'aliéner relative 
à la cession de la parcelle AO 791 de 1.216 m², rue Saint Marain, n° 107, pour 90.000,00 € 
acte en mains, appartenant à Mme MUSQUIN née EON Renée - 
 
Par décision n° 56 du 29 septembre 2020, M. le Maire a décidé d'abandonner le droit de 
préemption de la Ville et de ne pas donner suite à la déclaration d'intention d'aliéner relative 
à la cession de la parcelle AB 251 de 96 m², rue Maurice Barrès, n° 11, pour 130.000,00 €, 
appartenant aux consorts EURY- 
 
Par décision n° 57 du 30 septembre 2020, M. le Maire a décidé d'abandonner le droit de 
préemption de la Ville et de ne pas donner suite à la déclaration d'intention d'aliéner relative 
à la cession de la parcelle AH 90 de 594 m², rue du Maréchal de Lattre de Tassigny, n° 24, 
pour 125.000,00 €, appartenant à M. DREUMONT Damien et Mme GRANDURY Aube - 
 
Par décision n° 58 du 16 octobre 2020, M. le Maire a décidé d'abandonner le droit de 
préemption de la Ville et de ne pas donner suite à la déclaration d'intention d'aliéner relative 
à la cession de la parcelle AC 251 de 2.556 m², rue du Maréchal de Foch, n° 33, pour 
265.000,00 € hors frais de notaire, appartenant aux consorts GANTOIS - 
 
Par décision n° 59 du 16 octobre 2020, M. le Maire a décidé d'abandonner le droit de 
préemption de la Ville et de ne pas donner suite à la déclaration d'intention d'aliéner relative 
à la cession des parcelles AI 145-183-186 de 1.112 m², lieu-dit Harainpré, pour 32.000,00 € 
hors frais de notaire, appartenant aux consorts DEVILLERS - 
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Par décision n° 60 du 22 octobre 2020, M. le Maire a décidé d'abandonner le droit de 
préemption de la Ville et de ne pas donner suite à la déclaration d'intention d'aliéner relative 
à la cession de la parcelle AK 57 de 110 m², rue du Patis n° 15, pour 165.000,00 €, 
appartenant à M. MARTI David - 
 
Par décision n° 61 du 29 octobre 2020, M. le Maire a décidé d'abandonner le droit de 
préemption de la Ville et de ne pas donner suite à la déclaration d'intention d'aliéner relative 
à la cession de la parcelle AB 440  de 110 m², rue Maurice Barrès n° 45, pour 55.000,00 €, 
appartenant à M. GROSSE-CRUCIANI Jordan - 
 
Par décision n° 62 du 29 octobre 2020, M. le Maire a décidé d'abandonner le droit de 
préemption de la Ville et de ne pas donner suite à la déclaration d'intention d'aliéner relative 
à la cession de la parcelle AM 265  de 637 m², rue des Déportés n° 22, pour 150.000,00 € 
hors frais de Notaire, appartenant à M. REMY Guy Maurice - 
 
Par décision n° 63 du 30 octobre 2020, M. le Maire a décidé d'abandonner le droit de 
préemption de la Ville et de ne pas donner suite à la déclaration d'intention d'aliéner relative 
à la cession de la parcelle AB 316  de 1172 m², rue des Capucins n° 6, pour 187.000,00 €, 
appartenant à M. MARCHAL Bruno et Mme JEAN Virginie - 
 
Par décision n° 64 du 30 octobre 2020, M. le Maire a décidé d'abandonner le droit de 
préemption de la Ville et de ne pas donner suite à la déclaration d'intention d'aliéner relative 
à la cession de la parcelle AH 462  de 964 m², rue Frédéric Chopin n°16 bis, pour 68.000,00 
€, appartenant aux Consorts POIROT - 
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